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le» inventaire! à Soubaix et 'dan* la région ont 
occasionné de violente incidente. Un prttre a été 
brrité à WasqueKal. 

En Bretagne et dane le Midi, de vifs incidente le 
font également produite. 

• • 
le Sénat discute la loi tur lee composée indus

triel* du plomb. 

la Chambre a approuvé let déclarations du mi
nistre de la marin* réclamant l'exécution intégral* 
du programme naval. 

• • 
La situation devient phts grave au Maroc. Dans 

tes rues de Tanger, la population parait excitée 
lontre les étrangers. 

Des anarchistes ont envoyé des lettres menaçan
tes au Pape* 

L E S 

INVENTAIRES 
DERNIÈRES OPÉRATIONS 

A Roubaix et dans les environs 
N O M B R E U X & V I O L E N T S 

INCIDENTS 

Dans les églises Saint-Jean-Baptiste 
9t Saint-Antoine, à Roubaix. - A 

Croix, à Wasquehai, à Fiers 
et à Mouvaux. On se bar

ricade et on brûle 
du soufre. 

*\ W A S Q U E H A I , 1 1 viealre es t ml* 
• • é t a t d ' a r r e s t a t i o a 1 l a aaaira eo-
c la l i s t s gifle un \ i c a i r e 

sX MOUVAUX, bagarres s lo l eutas dans 
l as deux ég l ises . — T r o l a a r r e e -
t a U e a a . 

Les inventaires sont terminés, dans notre région 
l a moins. Cette dernière journée a été marquée 
par de nombreux et très violents incidents, les 
plat violents de tous ceux qui se sont produits au 
tours de la seconde série d'inventaires. Dans les 
églises de Croix et de Wasquehai, les catholiques 
ont opposé la plus vive résistance. De même dans 
let deux paroisses de Mouvaux, les fidèles, parti
culièrement les femmes se sont montrés très éner
giques. 

A ROUBAIX 
A l'église Saint-Jean-Baptiste 

On attaqua «n vain un* des portes du parvlt. 
Le* tapeurs du génl* suffoque* par la soufra 
brûlé à l'Intérieur — La porta da la aaerletle 
•M enfoncée. — Energique protoatation du 
•tiré. — Une contre-manifestation. — Un 

catholique arrêté 
Ce bruit s'était répandu depuis la veille au soir 

que les deux derniers inventaires seraient faits a 
Roubaix, vendredi matin. Aussi quelques catholi-res résolus avaient-ils décidé de passer la nuit 

l'église pour terminer les préparatifs de dé
fense. 

A six heures, une estafette accourait apportant 
la, nouvelle que des troupes d'infanterie débar 

presbytère, boulevard du Cateau, pour notifier » 
M. l'abbé Lefebvre, l'arrêté préfectoral, prescri
vant l'inventaire. M. le curé étant absent, le pli 
fat remis à sa servante. 

Il est six heures et demie quand arrive une) co
lonne comprenant 25 gendarmes a cheval, une di
zaine a pied, 75 chasseurs à cheval, du 6e régi
ment, 215 hommes du 43e de ligne de Lille, et 16 
sapeurs du 3e génie d'Arras. Les troupes sont 
commandées par M. le chef de bataillon Guiffret, 
et la gendarmerie par M. le capitaine Lebas. Nous 
remarquons également la présence de MM. Marion, 
commissaire central de police, Dequenne, chef de 
la sûreté, et Grimaldi, commissaire de police du 
5e arrondissement. 

Des barrages sont établis aussitôt à l'entrée des 
rues Claude-Lorrain, Jean-Goujon, Nicolas-Poussin 
et Lesueur. Le tocsin sonne lugubrement. Le jour 
se lève à peine, un jour blafard noyé dans une 
brume épaisse qui vous glace. On ne peut se dé
fendre de songer a. une exécution capitale; le 
rapprochement s'impose fatalement. 

Sept heures sonnent. C'est le moment décisif, 
M. Delteil s'approche du grand portail et fait les 
trois sommations réglementaires avec roulements 
de tambour ; elles restent naturellement sans ré
ponse. Aux roulements de la caisse du 43e répon
dent les cris de : Hou I hou ! A bas les voleurs I 
poussés par les habitants du quartier massés aux 
fenêtres des maisons voisines ou retenus loin de 
l'église derrière les barrages. 

M.Delteil donne ordre aux sapeurs du génie de je
ter bas la porte de gauche. Le pic et la hochette en
trent en action, les coups résonnent lourdement 
sur bois. Mais, au bout de quelques minutes, les 
soldats du génie se sentent gênés par Une odeur de 
soufre venant de l'intérieur. Aussi décide-t-on de 
porter ailleurs l'attaque. 

C'est la porte donnant accès à la sacristie des 
enfants de chœur et située face au boulevard da 
Cateau qui est choisie. (Le pic 7 fait des entailles 
qu'élargit la hache, mais les mouvements des sa
peurs sont gênés, car ils doivent se tenir en équi
libre sur un perron fort étroit d'une dizaine de 
marches. Enfin, une brèche suffisante est faite et 
un soldat pénètre dans la place d'où il enlève an 
madrier qui consolide la porte.Deux minutes après, 
l'inventorieur pénètre à l'intérieur. C'est M. 8ou-
ton, receveur de l'enregistrement, chargé des suc
cessions, rue d'Inkermann, qui doit faire l'inven
taire ; il est aidé de M. Pichon, receveur-contrôleur 
à Roubaix, et de M. Boulanger, surnuméraire d'en
registrement. 

Il est 7 heures 20. On se trouve maintenant sur 
Un palier à deux portes et l'on décide d'enfoncer 
celle de gauche qui permet d'entrer dans la sacris
tie des enfants de chœur. De là on se rend sans 
entraves dans le sanctuaire. Les fidèles sont massés 
près du chœur, 

PROTESTATION 
DE M. LE CURE DE SAINT-JEAN-BAPTISTE 

M. le Curé se porte alors au-devant de M. le 
receveur Souton et lui donne lecture de la protes
tation suivante : 

> Monsieur, 
• Je n* suis légalement ni curé de st Jean Baptiste, 

ni membre du Conseil de fabrique, dont dépend Saint-
Jean-Baptiste, cette église n'ayant été reconnue par 1* 
gouvernement, que comme chapelle de secours. C'est 
pour ce moiir probablement, que le gouvernement, qui 
me connaissait, Il y a trois ans, pour me... supprimer la 
modeste indemnité, qu'il me devait en toute justice, qui 
me retrouvait chaque année pour m* faire payer let 
contributions d'un hospice dont 11 avait chassé mes 
Sœurs et les pauvres vieux qu'elles y soignaient, c'est 
pour ce motif, dls-je que le gouvernement, aujourd'hui, 
ne daigne même pas me faire prévenir de la démarche 
si singulière qu'il vous oblige & faire chez nous. Oh I 
quelle tiiste besogne, Monsieur, vos maures vous obli
gent A faire ! Que Je vous plains ! 

• J'assisterai S l'Inventaire de l'église Saint Jean-Bap
tiste, car, de par la volonté de mon supérieur légitime, 
Mgr l'Archevêque de Cambrai, j'en al reçu la garde, mais 
Je tiens A déclarer de la manier* la plus formelle que Js 
n'y assiste que pour sauvegarder les droits de la Sainte-
Eglise. Je ne vous fournirai donc ni clef, ni renseigne
ment, ni aucune participation quelconque a l'acte cou
pable que vous allez accomplir. Ma présence, comme 
celle de ces Messieurs les Vicaires, comme celle des bons 
catholiques de Saint-Jean Baptiste ne doit donc en au
cune manière être considérée comme une acceptation as 
la loi du 9 décembre 1905, et nous faisons pour l'avenir 
les plus expresses réserves pour la propriété de cette 
église et de son mobilier. 

• Cette loi, dite hypocritement de séparation, mais 
qui n'a qu'un but, l'asservissement des catholiques, et 
la spoliation de leurs biens, nous ne saurions nous y 
soumettre. Les francs-maçons eux-mêmes, qui l'ont forgé* 
dans leurs loges, et Imposée aux Chambres, ne sauraient 
condamner notre résistance, puisqu'elle est contraire t 
leur Evangile, la Déclaration des droits de l'homme. 

Le chœur de l'église Saint-Martin, à Croix, pendant l'inventaire 

ffuaient à la gare. Aussitôt la porte de l'église fut 
fermée et barricadée. Une quarantaine de fidèles, 
'dont plusieurs femmes, y restèrent en prières, 
Avant à leur tête leur curé,M. l'abbé H. Lefebvre 
et M. Poissonnier, vicaire. 

Presque a la même heure, un grand nombre 
d'agents de police venaient prendre possession du 
parvis Saint-Jean-Baptiste tandis que M. Delteil, 
coj&jpissaire du ae arrondissement, se tendait tu 

D'après eux, • la loi est l'expression libre et solennelle de 
la volonté général*». Est-ce 1* peuple qui a voulu cette 
loi T A t-ll seulement été consulté f « La loi, disent-Ils 
•score, «st la même pour tous.» Et pourquoi alors ne 
faite»-vous pas aussi l'inventaire des loges maçonniques 1 

• L article » de cas mêmes droits de l'homme, l'évan
gile des grands ancêtre* de 17M, ne recounaiV-U pas au* 
« r* gouvernement, violant tes droit* du peuple, l'insur
rection est pour I* peuple. *t pour chaque portion on 
peuple, 1* plus sacré des droits et 1* plus înuUspenssAl* 
des devoirs t • 

• Vous u vpysz donc, Monsieur, las francs maçons eu». 

M. l'Abbé Raffin, curé de Saint-Martin, à Croix, lit sa protestation (à droite 
en haut). 

Le commissaire de police fait les sommations â la porte principale de l'église 
de Wasquehai (à gauche en haut). - L'attaque de la petite porte 
(à gauche en 

6a ter arrondissement. Elles comprennent tint 
trentaine d'agents, soit de sûreté soit en tenus. M» 
Pxudhnmsie, commissaire de pollue ctu 4e arrondis-

— les atiiiinyagns, tas*, co magistrat né 
rnjé d'assurer Ja. suite des opérations- que) 

ti Phearre sur le fu i tu i i e de Mouvaux. Poûs» 
Pas «m/UBid bientôt que cavaliers" et fantas» 
pli fît ds leurs casernes V cinq heures, vtea-

Beat de débarquer a la gare et vers e li eûtes té) 
Peu voit eféberacher dans la rus de Rcmiremons 
tone compagnie du 43e à. affectif in.ui.minu de r50 
hommes, pois un peloton du r6*> chasseurs; a. pied 
et un notre peloton. cTuiie vingtaine- de- cavaliers 
appartenant a s 6e chasesurs i Lille. 

Toutes ces troupes sont soirs les ordres cftr ceptr 
laine Fourmentreau, de ta rre compagnie- du 43a 
y infanterie. Soldats et poGders tu lurent bientôt 
fin quadruple barrage aux angirs des rues cTEpi-
tval et des Vosges, et du Fresnoy et Reasiremont 

^
e tocsin qui s'est mis à résonner à l'église des 
arrivée des premiers gendarmes, a bientôt ras

semblé quelques centaines de personnes derrière 
ces barrages, mais maintenues loin de l'église elles 
sont demeurées très calmes pendant toute l'opé
ration. 
L'armée (la ragent des DtrnainBS. — EQtréja 

faons à régnas 
Il est 6 heures 45" lorsqu'arrive ragent Ses cW 

aâaiaam. M. Eric DreniTh, sxras-mspectsxir s LiMe* 
M. Lâché va sonner au presbytère voisin, afin, 
d'informer M. le curé de l'inventaire qui va far* 
fait. N7 obtenant pas de réponse, il procède tant» 
m,é<3iatement aux sommations- légales, mais la 
porte du grand portail demeure close. Successi
vement et & diverses reprises, le magistrat exa
mine les trois portes d'accès à l'église. San inten
tion évidente est de rechercher laquelle de ces 
portes offrira le moins de résistance. 

Il décide d'attaquer la principale et pour ne 
point commettre de dégâts inutiles, ordonne a tut 
sapeur d'enfoncer d'abord la serrure. De cette 
façon , si la porte n'est pas barricadée, il ne sent 
point nécessaire de pratiquer une brèche dans les 
panneaux. M. Lâché a deviné juste. 

jL'un des cinq sapeurs présents chargés de I« 

mêmes, qui ont fait cette loi, ne peuvent qu'applaudir à 
notre résistance. • 

» Comme catholiques, avec le Pape, notre Chef suprê
me, • nous réprouvons et condamnons c*tt* loi lnjtute et 
spoliatrice, comme profondément injurieuse vls-a-Tls de 
notre Dieu, qu'elle renie officiellement... Nous la réprou
vons et condamnons, comme violant 1* droit naturel, le 
droit des gens et la fidélité publique due aux traités... 
comme contraire à la constitution divine de l'Eglise... 
comme renversant la Justice, et foulant aux pieds les 
droits de propriété de l'Eglise». 

• Nous avons, nous, catholiques, autant que les autres, 
le droit de posséder ; ce droit, nous 1* revendiquons hau
tement. 

» Cette église est à nous, catholiques, et & nous seuls, 
puisque c'est nous, et nous seuls, qui l'avons bâtie et 
paye*. L'acte de donation « forcée • fait en faveur de la 
ville de itoubalx, acte « forcé • pour en obtenir l'ouver
ture no saurait être, en Justice, considéré par un honnête 
homme, comme un titre de propriété. 

» Tous les meubles qui garnissent cette église, et nous 
en avons les factures acquittées, spot la propriété de 
personnes fcenereuses, qui n'ont sûrement Jamais eu la 
pensée de les donner A des associations cultuelles, qu'elles 
n* se doutaient pas devoir exister un jour... Et la fa
brique de si-Martin elle-même, -A plus lors* raison la 
ville, A plus fort* raison encore l'Etat, n* sauraient s'en 
reconnaltres légitimes propriétaires. 

• Au nom donc de Notre ' Salni-Pêre 1* Papa, au nom 
d* notre vénérable Archevêque, an nom de M 1* Doyen 
de St-Martin. curé légal de Saint-Jean-Baptiste et de 
son Conseil de Fabrique, au nom des bienfaiteurs de 
cette église et de tous mes paroissiens, neju protestons, 
et de toute l'énergie de notre Ame, contSMi'lnvcntaire, 
que vos supérieurs vous obligent A falr*"*J**tett* église 
et de son mobilier. Cette église et son mobilier sont notre 
propriété, dont la force et la violence Seules pourront 
nous déposséder Nous sommes che» nous, et nous pré 
tendons rester chez nous. 

» H. LEFEBVRI, curé d* St-J*an-Baptlst* » 
Très courtois, M. Souton répond qu'il recevra 

volontiers, pendant trois ou quatre jours, a son 
bureau, les revendications qui pourraient être 
faites. Il y en aura beaucoup, car sur tout les 
meubles presque de l'église on voit des pancartes 
avec ces mots : < Revendiqué par M. l'abbé Dele-
salle. — Revendiqué par M. Heyndrickx. s 

La porte de la sacristie étant fermée a clef, M. 
le commissaire Delteil demande à M. le curé : 
* Epargnez nous la peine de détériorer cette 
porte ». — Ça m'est absolument défendu, répond 
M. l'abbé Lefebvre, par ma conscience de prêtres 
C'est une porte de plus à fracturer ; il en est de 
même de toutes celles des armoires de la sacris
tie et elles sont nombreuses. 

A 8 heures, l'inventaire s'achève. Les témoins . 
étaient deux cantonniers de Wasquehai. Les trou- ' 
pes prennent alors la direction de Croix. 

A peine sont-elles parties. 90a let adabn. ( « $ « 

dans l'église apparaissent devant la porte don
nant sur le boulevard du Cateau, en chantant des 
cantiques. Mais une contre-manifestation est or
ganisée par une quarantaine de personnes qui 
crient : A bas la calotte I Les adversaires vont en 
venir aux mains quand la police les sépare. 

Une oontre-maniiostatlon 

M. Grimaldi, avec ses agents, refoule ensuite 
les catholiques dans l'église. A ce moment, le con
cierge du patronage Saint-Augustin, route d'Hezn, 
M. Emile Glorieux, âgé de 35 ans, crie à la face 
Je M. Grimaldi : Voleur I cambrioleur I casserole I 
^ss i tôt il est entraîné par les agents et mis en 
état d'arrestation. Une partie de son pardessus 
reste entre les mains de la police. 

M. Glorieux a été écroué au poste du se arron
dissement. Il est inculpé d'outrage par paroles à 
un fonctionnaire public dans l'exercice de ses 
fonctions. Il déclare pour sa justification qu'il ne 
connaissait pas la qualité de M. Grimaldi qui por
tait son écharpe sous le pardessus. Il a été con
duit, à une heure, a la maison d'arrêt. 

Un jeune catholique qui sifflait a été conduit 
devant le commissaire qui a saisi sur lui succes
sivement trois sifflets. 11 a été laissé en liberté, 

A l'église Saint-Antoine 
Forças Imposante* ds polios M de troupes, 

Ports* aloses mais non barricadé**. — La 
lecture de la protestation. — Inventaire 

rapidement terminé 
Les abords de l'église Saint-Antoine, dont les 

portes sont d'ailleurs fermées depuis plusieurs 
jours en prévision de l'inventaire, ont été occupé» 
dès six heures moins un quart du matin, par une 
brigade de dix gendarmes a pied et une autre de 
quinte à cheval, sous les ordres du maréchal-des
logis-chef M. Bourdrel. 

A cette heure matinale et dans ce quartier 
isolé du Fresnoy, les passants sont encore très 
rares, et seules quelques personnes stationnent 
vis-a-vis du sanctuaire. Elles se retirent aussitôt 
et les gendarmes forment des barrages a l'entrés 
des rues d'Epinal et de Remiremont. Un quart 
d'heur* plus tard arrivent les forces de polios d* 
la ville» saut les ordre* de H, Lâché coinmisssjia 

LES CATHOLIQUES EXPULSES UN PAR U * 
DE L'EGLISE SAINT-MARTIN, A CROIX 

pénible mission de l'effraction des portes, enfonce* 
un coin dans la serrure qui se détache apr*à> 
quelques minutes; deux autres verrous sont enle
vés aussi facilement et la porte s' ouvre. Derrière^ 
aucune barricade n'a été dressée. La grande-port*} 
donnant immédiatement acoèa dans l'église, es*j 
ouverte de la même façon, sans dégât importasrL. 
et M. le commissaire et sa suite peuvent entres* 

Au milieu de l'église et attendant les inventxj, 
rieurs s* tiennent une trentaine de personnes n s l 
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